
Grille de sélection du dispositif : 
AIDE A L'EQUIPEMENT DES ENTREPRISES DE TRAVAUX 
FORESTIERS 

Date de passage en comité de suivi 12/12/2025

Principes de sélection Critères de sélection Notes Méthodologie de calcul des points, le cas échéant

Création d’emploi.
au moins 1 emploi créé 

5

Formation à l’intervention à proximité des 
réseaux  (AIPR ) et aux gestes de premiers 
secours (SST).

Ensemble des intervenants ( chef d'entreprise , salarié(s))  techniques 
formés aux gestes de premiers secours (SST), et au minimum un 
membre de l’équipe technique disposant d’une habilitation ou 
d’une formation spécifique pour l’intervention à proximité des 
réseaux (AIPR)

3

Adhésion à une structure professionnelle 
(Association, Syndicat, Fédération,…).

Adhésion à une structure professionnelle (Association, Syndicat, 
Fédération,…).
Exemple de structures:De type FIBOIS, ETF NA 

2

Adhésion à une démarche du type « ETF Gestion 
durable de la forêt ». Adhésion à une démarche du type « ETF Gestion durable de la forêt ». 

Exemple de démarches: Quali territoires ou équivalent 

5

Antériorité des aides publiques déjà obtenues 
sur un dispositif similaire. Pas d’aides pubiques obtenues depuis plus de 2 ans

3

Seuil de sélection 10
Total 18

En cas de modification de la grille, justification: 

*L’arrêté du 22 décembre 2015 relatif au contrôle des compétences des personnes intervenant dans les travaux à 
proximité des réseaux et modifiant divers arrêtés relatifs à l'exécution de travaux à proximité des réseaux est entré en 
vigueur le 1er janvier 2018 précise les modalités d’application de l’arrêté du 15 février 2012 .

L'autorité de gestion propose cette modification suite à la sollicitation de l’organisation professionnelle représentant les ETF 
NA, il est proposé de modifier ce critère :
Les entreprises forestières interviennent principalement en zones rurales avec une exposition limitée aux réseaux. 
Conformément à l’arrêté du 15 février 2012*, un seul membre par équipe doit être titulaire de l’AIPR. La demande est donc 
justifiée de ne former qu’un référent par équipe, optimisant ainsi les ressources humaines et financières au lieu de 
l’ensemble du personnel comme demandé précédemment. 


